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Objet : Campagne 2019 de revalorisation des agents contractuels affectés en services déconcentrés
sur des besoins permanents.

Destinataires d'exécution

Directeurs des directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Directions départementales interministérielles
Mission d'appui aux personnes et aux structures (MAPS)

Résumé : 



En application  de la  note  n°2016-587 du  19 juillet  2016 relative  au régime juridique  applicable  aux agents
contractuels  du ministère  chargé de l’agriculture  régis  par le  décret  n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié,  la
rémunération des agents contractuels de l’Etat fait l’objet d’une réévaluation au minimum tous les 3 ans, et en lien
avec les résultats des entretiens professionnels.

Un travail important de revalorisation a été réalisé en 2018 ; il a permis de simplifier le référencement des indices
des  agents  affectés  en  services  déconcentrés  et  de  réaliser  un  rattrapage  sur  la  réévaluation  des  situations
individuelles des agents.

Il s’agit désormais d’organiser la campagne de réévaluation des agents en services déconcentrés concernés en
2019 et de ceux réévalués en 2018 pour lesquels aucune revalorisation n’avait été demandée. 

 

I / Modalités d’organisation de la campagne de réévaluation 2019

1.1 Elaboration de la liste des agents à réévaluer

La liste des agents à réévaluer au cours de l’année 2019 est élaborée par le bureau de la gestion des personnels
contractuels (BPCO) à partir des données de gestion courant mars. Elle est fournie à toutes les MAPS pour le
mardi 2 avril.

Cette liste comporte différents éléments : les éléments nominatifs, l’indice majoré actuel et la date de la dernière
revalorisation. La mission d’appui aux personnes et aux structures (MAPS) adressera à chaque structure l’extrait
la concernant. 

Cette liste comportant des éléments individuels, il est impératif, au niveau de chaque MAPS, de découper
la liste transmise par le BPCO afin de ne communiquer à chaque structure que les agents relevant de son
périmètre.

1.2 Recueil de l’avis de la structure d’emploi

Chaque  structure  est  chargée  de  l’élaboration  d’un  dossier  comportant  les  trois  pièces  nécessaires  à  la
réévaluation de l’agent :
-  la  fiche  d’avis  (en  annexe)  renseignée,  scannée  et  nommée  (« NOM  AGENT-2018-AVIS-NOM
STRUCTURE ») 
- le dernier entretien annuel scanné et nommé (« NOM AGENT-2018-CRE-NOM STRUCTURE),
- la fiche de poste de l’agent, nommée (« NOM AGENT-2018-POSTE-NOM STRUCTURE »).

Ces  différentes  pièces  sont  rassemblées  dans  un  dossier  intitulé :  « NOM  AGENT-2018-REEVAL-NOM
STRUCTURE ».

Le directeur, en cohérence avec le dernier entretien professionnel annuel, émet un avis sur la manière de servir de
l’agent. 

L’ensemble des dossiers est à retourner à la MAPS pour le vendredi 26 avril 2019.

1.3 Revalorisation des agents

A partir des éléments transmis par chaque MAPS, le BPCO procède, sauf avis défavorable, au reclassement de
l’agent dans son nouvel indice majoré, à la date anniversaire de son contrat en 2019. Ce reclassement sera effectif
sur la paie de juillet (sauf cas particuliers) ou à la date anniversaire du contrat.



II / Communication de la campagne de réévaluation

Le BPCO adressera directement à chaque structure l’avenant à signer par le ou les agents. L’agent sera informé de
cette revalorisation par la signature d’un avenant à son contrat. 

Chaque encadrant devra expliquer, le cas échéant, à l’agent les motifs de l’absence de réévaluation.

Pour le ministre de l’agriculture 
et de l'alimentation,

La sous-directrice de la gestion 
des carrières et de la rémunération

Noémie LE QUELLENEC


